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Focus

Le canton confirme le périmètre et les caractéristiques du futur train léger souterrain
Jura-Léman-Salève

Moins d’un an après le lancement de la première phase d’études, le Conseil d’Etat valide les grandes
orientations du projet  de liaison ferroviaire souterraine Jura-Léman-Salève (LJLS) reliant la rive
droite et la rive gauche du lac. Soutenu par les communes et les milieux économiques, ce projet
structurant  franchit  une  nouvelle  étape  vers  la  réalisation  d’un  réseau  ferroviaire  intégré  et
performant (voir présentation).
Les études menées et les travaux d’un groupe d’experts indépendants ont permis de confirmer le choix d’un
système automatique sur rails à haute fréquence, capable de transporter plus de 160 000 voyageurs par jour
avec un cadencement de trois minutes,  tout  en garantissant  des coûts d’exploitation maîtrisés et  une
évolutivité  de  la  fréquence  et  des  capacités  pour  transporter,  à  terme,  jusqu’à  400  000  voyageurs
quotidiennement.
Adoptée en décembre 2024,  la  vision stratégique Rail  2025–2050 fixe le  cap pour  le  développement
ferroviaire  du canton.  Son projet  phare,  la  liaison Jura-Léman-Salève,  vise à relier  par  un train  léger
automatisé les zones denses en logements et en emplois actuellement non desservies par le réseau du
Léman Express. Cette infrastructure permettra de réduire la saturation des réseaux de transports existants
et d’offrir une alternative rapide, confortable et durable aux transports individuels motorisés, en particulier
pendulaires.

Une liaison stratégique au service de la qualité de vie, de l’économie et de l’emploi

Le groupe d’experts a également pu confirmer les traits principaux du tracé, qui reliera le Pays de Gex au
secteur  de  Saint-Julien-Archamps  en  traversant  le  centre  de  Genève  par  un  tunnel  sous-lacustre.  Il
desservira notamment le CERN, la ZIMEYSA, l’aéroport, Meyrin, les organisations internationales, le centre-
ville de Genève, Carouge, le PAV et la ZIPLO, couvrant près de 50% des habitants et 70% des emplois du
canton.
Conçue en concertation avec les acteurs économiques genevois et les représentants des milieux de la
mobilité  au sein d’une commission consultative,  avec les communes,  les parlementaires cantonaux et
fédéraux ainsi que les autorités françaises partenaires réunis dans des comités politiques, la démarche de
co-construction de ce projet bénéficie d’un large soutien régional.

Prochaine étape: consolidation du projet et préparation du vote populaire

La validation du périmètre et du système permet d’engager la phase suivante de consolidation technique,
financière et territoriale du projet d’ici à l’automne 2026. Cette étape, qui sera menée en coordination avec
l’établissement du nouveau plan directeur cantonal, débouchera sur le dépôt d’un projet de loi soumis à
votation  populaire  avant  la  fin  de  la  législature,  préalable  au  lancement  des  études  préliminaires  qui
détailleront ensuite le projet.
La non-priorisation de la LJLS dans le rapport d’expertise "Transports 2045", également intitulé "rapport
Weidmann", publié le 9 octobre 2025, s’explique avant tout par l’absence d’études préalables au projet au
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printemps dernier, dont les contours techniques et territoriaux n’étaient alors pas connus et ne permettaient
pas d'appréhender correctement ses caractéristiques. Le Conseil d’Etat confirme aujourd’hui le rôle essentiel
de cette infrastructure dans la cohérence du réseau ferroviaire genevois, interconnectée au Léman Express,
au réseau de tramways, aux lignes CFF et à l’aéroport, au service de la compétitivité de la région et de la
Suisse.

Présentation diaporama
Information sur la liaison Jura-Léman-Salève et sur la gouvernance du projet

Pour toute information complémentaire aux médias:  M.  Marc-André Siegrist,  secrétaire général  adjoint
chargé de la communication, DSM, T. 079 623 38 18.
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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Création d’une vignette d’identification pour le transport professionnel

Le Conseil d’Etat a transmis au Grand Conseil un projet de loi visant à introduire une vignette d’identification
pour les véhicules utilisés à des fins de transport professionnel. Cette mesure, première du genre en Suisse,
permettra de mieux distinguer ces véhicules dans le trafic et de favoriser la mise en œuvre de mesures
spécifiques en leur faveur.
Les états généraux des mobilités, organisés en 2023 et 2024, ont mis en lumière la nécessité de différencier
clairement les professionnels des autres usagers motorisés, en particulier pendulaires, afin de permettre leur
priorisation dans la circulation et de faciliter leur stationnement. Actuellement, l’absence de base légale
définissant le transport professionnel rend difficile son identification et complique les contrôles dans les
zones où une priorité d’accès est accordée aux entreprises (par exemple dans certaines zones de livraison
ou secteurs à circulation restreinte).
Le projet de loi adopté par le Conseil d’Etat répond à ce besoin en introduisant une définition claire du
transport professionnel et en posant les bases légales de la création d’une vignette d’identification officielle.
Cette vignette permettra de reconnaître facilement les véhicules concernés et de garantir une application
efficace des priorisations prévues dans les plans de mobilité cantonaux et communaux.
Cette démarche s’inscrit dans le cadre du Plan d’actions des transports professionnels de personnes, de
marchandises et de services 2024–2028. Elle a été élaborée en concertation avec les acteurs du transport
professionnel, les partenaires de la mobilité et l’Association des communes genevoises.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Sébastien Deshusses, responsable de l'information
et de la communication de l'office cantonal des transports, DSM, T. 022 546 79 77.

Augmentation de la taxe de séjour au profit de Genève Tourisme et indexation de la
taxe de promotion du tourisme

Le Conseil d’Etat a modifié le règlement d'application de la loi sur le tourisme afin d'augmenter la taxe de
séjour  de  50  centimes  au  profit  de  la  Fondation  Genève  Tourisme  &  Congrès  (FGT&C).  Il  a
également adopté une indexation de la taxe de promotion du tourisme, ce qui n’avait plus été fait depuis
2007.
Ces modifications visent à maintenir des prestations d'accueil  de qualité et à renforcer les activités de
promotion de la destination. Elles permettront notamment de faire face à la hausse du prix de la Geneva
transport card, carte de transport gratuite.
Le financement de la FGT&C est assuré principalement par les taxes de séjour et de promotion du tourisme.
La FGT&C assure l’accueil, l’information et l’assistance touristiques. Ces taxes permettent notamment d’offrir

https://rh654phpc150b-vh01-1.ceti.etat-ge.ch/node/35808
https://rh654phpc150b-vh01-1.ceti.etat-ge.ch/node/35808
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aux visiteurs la gratuité des transports publics pendant leur séjour. La FGT&C met également en œuvre une
politique de promotion touristique de Genève.

Pour toute information supplémentaire aux médias: M. Daniel Loeffler, secrétaire général adjoint chargé des
questions économiques, DEE, T. 022 546 88 09.

Dépistage précoce du cancer du côlon: réponse à une motion

Le Conseil d’Etat a répondu à une motion relative au dépistage du cancer du côlon en rappelant le bilan du
programme cantonal, lancé en 2019 et coordonné par la Fondation genevoise pour le dépistage du cancer.
Celui-ci a permis la réalisation de plus de 30 000 examens, avec un taux de participation conforme aux
standards observés dans les autres cantons romands.
Le dispositif,  fondé sur un large réseau de partenaires médicaux, assure une couverture de dépistage
complète et un suivi de qualité. Le Conseil d’Etat souligne les actions engagées pour faciliter l’accès au
dépistage, réduire les délais d’attente pour les coloscopies et promouvoir l’usage du test immunologique
fécal (FIT), plus simple et accessible. 
Ces efforts s’inscrivent dans une stratégie globale de prévention de la santé et d’amélioration continue de la
prise en charge oncologique, afin de garantir un dépistage efficace et équitable pour toutes les personnes
concernées.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Catharina  Habsburg,  responsable  de  la
communication, office cantonal de la santé, DSM, T. 022 327 96 27.

"Stop à la spéculation sur nos logements": aboutissement d'une initiative cantonale

Le  Conseil  d'Etat  a  constaté  l'aboutissement  de  l'initiative  populaire  cantonale  intitulée  "STOP  à  la
spéculation sur nos logements".
La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants:

signatures exigées: 4214
signatures annoncées: 8405
signatures contrôlées: 4424
signatures validées: 4221

Le nombre de signatures exigé par la constitution de la République et canton de Genève pour faire aboutir
l'initiative est par conséquent atteint.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.

Bernex: l'initiative contre la salle de spectacles à Lully n'a pas abouti

Le  Conseil  d'Etat  a  constaté  le  non-aboutissement  d'une  initiative  communale  à  Bernex
intitulée "Non à une dépense de 26 millions pour la salle de spectacle à Lully. Un chantier qui
donne le vertige".

256 signatures ont été déposées à l'appui de l'initiative. Le nombre de 399 signatures des
titulaires des droits politiques, tel qu'exigé par la constitution de la République et canton de Genève pour
faire aboutir l'initiative, n'étant pas atteint, celle-ci n'a pas abouti.
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Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.

Genève-Confédération

Pour la garantie de l’approvisionnement en gaz de la Suisse lors de pénurie grave

Le Conseil d’Etat a répondu à une consultation du Département fédéral de l'économie, de la formation et de
la recherche (DEFR) concernant l'ordonnance sur la mise en œuvre de mesures de solidarité visant à
garantir l'approvisionnement en gaz lors d'une pénurie grave.
Le 21 mars 2025, le parlement fédéral a adopté un accord de solidarité en cas de pénurie de gaz. Cet
accord permettra à la Suisse de faire appel à la solidarité de l’Allemagne et de l’Italie afin de poursuivre
l’approvisionnement en gaz de la clientèle protégée, notamment les ménages, les hôpitaux et les services
d’urgence. Pour mettre en œuvre cet accord, la Confédération doit mettre en place différentes mesures
structurelles, en partie précisées dans le cadre de cette consultation.
Dès  lors,  le  gouvernement  genevois  apporte  son  soutien  à  l’ordonnance,  qui  renforce  la  sécurité
d’approvisionnement de la Suisse.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Tippenhauer, chargé de projets – analyse de
politique publique à l'office cantonal de l'énergie, DEE, T. 022 327 93 52.

Soutien avec réserves à l’avant-projet de loi fédérale sur les produits cannabiques

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation de la Commission de la sécurité sociale et de la santé
publique du Conseil national relative à un avant-projet de loi fédérale sur les produits cannabiques. Celui-ci
vise à légaliser et  encadrer strictement la production,  la vente et  l’usage du cannabis à des fins non
médicales, tout en maintenant son statut de stupéfiant et sans en encourager la consommation. Le canton
de Genève émet un avis favorable sur l’avant-projet, en émettant toutefois des réserves et en proposant des
modifications.
En permettant à la population adulte un accès légal à des produits contrôlés, en garantissant une protection
renforcée des mineurs et en contribuant à réduire, voire éliminer le marché noir et les réseaux criminels
associés, l’avant-projet présente une approche équilibrée et responsable. La dimension de santé publique
est renforcée en intégrant un volet de conseil et de prévention des risques liés à la consommation de
cannabis,  avec une régulation stricte selon des critères de protection sanitaire,  dans un cadre dénué
d’objectifs lucratifs. Par ailleurs, la création d’une plateforme de coordination entre la Confédération et les
cantons doit permettre d’harmoniser l’application de la loi sur l’ensemble du territoire et d’assurer une mise
en œuvre cohérente des mesures. Le projet vise aussi une décriminalisation claire de la consommation et de
la possession de cannabis, en établissant des règles qui favorisent une approche davantage axée sur la
prévention et la responsabilité individuelle plutôt que sur la répression. 
Cependant,  le  projet  appelle  plusieurs  réserves.  Il  s'agit  notamment  des  mesures  de  prévention  et
d’accompagnement pour les jeunes - qui sont insuffisantes -, de la taxe incitative - qui devrait être remplacée
par une taxe à la consommation -, de l’absence de délimitation claire avec les denrées alimentaires, ainsi
que des ressources supplémentaires nécessaires pour le contrôle des produits et le système de suivi.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Catharina  Habsburg,  responsable  de
communication, office cantonal de la santé, DSM, T. 022 327 96 27.
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Rencontre avec la députation genevoise aux Chambres fédérales

Dans la perspective de la session d'hiver de l'Assemblée fédérale, qui se tiendra du 1er au 19 décembre
prochains, le Conseil d'Etat a reçu ce jour des membres de la députation genevoise aux Chambres dans le
cadre d'un traditionnel déjeuner de travail.
A cette  occasion ont  notamment  été  abordés les  enjeux de transports  et  le  programme d’allégement
budgétaire 2027, notamment sous l'angle de la révision de la loi sur les subventions. Les autorités ont par
ailleurs accueilli le nouveau conseiller national Rudi Berli.

Genève internationale

Rapport sur la politique de solidarité internationale pour 2024

Le Conseil d'Etat a transmis au Grand Conseil son rapport sur la politique de solidarité internationale pour
l'année 2024. Dans un contexte international marqué par une multiplication des crises, le canton a maintenu
et renforcé son engagement. Un budget total de 25,45 millions de francs a ainsi été consacré à différents
projets d’entraide.
2024 a notamment été ponctuée par deux interventions d'ampleur. D'une part, le canton a accordé 5 millions
de francs au soutien de populations affectées par le conflit au Soudan. D'autre part, face à l'escalade de la
violence au Liban et dans les pays limitrophes, une aide d'urgence de 4 millions de francs a été attribuée à
six organisations de renom.
Le canton a également poursuivi ses partenariats de long terme, à travers un soutien de 5,7 millions de
francs pour des actions humanitaires dans des contextes sous-financés et souvent oubliés des grands
bailleurs internationaux. Un total de 76 projets ont en outre été financés à hauteur de 6,35 millions de francs,
dans les domaines de la promotion des droits humains, de la paix et de la médiation, de la santé, de la
protection de l'environnement, de l'éducation ainsi que de la protection des femmes et des enfants.
Par ailleurs, 3 millions de francs ont été destinés à des projets de coopération au développement. Pour
renforcer l'universalité du système multilatéral, le canton a également accordé des aides aux loyers pour un
montant de 1,4 million de francs à 41 missions diplomatiques des pays les moins avancés.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, chargé de la communication, DF,
T. 022 327 98 07.
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Autres décisions en bref

Aides financières

Le Conseil d'Etat a attribué les aides financières suivantes:

600 000 francs à l’Association Hemma pour les années 2025 à 2027
300 000 francs à la Fondation Building Bridges pour l’année 2025
200 500 francs à l’Association genevoise des Sports (AGS) pour l'année 2025
150 000 francs au Centre social protestant pour l'année 2025
50 000 francs à Sustainable Finance Geneva (SFG) pour l’année 2025
44 000 francs à Lignum Genève pour l’année 2025
40 000 francs à l’association Genève volley pour l’année 2025 (aide financière exceptionnelle du
Fonds de l'aide au sport) 

Il  a par ailleurs mis des locaux à la disposition des deux institutions suivantes (aides financières non
monétaires): 

Fondation d'art dramatique (Le Poche), pour l'année 2025
Association PICTO, pour les années 2025 à 2028
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :

Loi
Auteur
du PL
initial

Entrée en vigueur

Loi du 25 septembre 2025 ouvrant un crédit d’investissement de
275 500 000 francs en vue de la construction des patinoires et
de la requalification de l’espace public sur le site du Trèfle-Blanc
de la Ville de Lancy, et autorisant la Fondation des parkings à
financer la construction du parc relais de 928 places voitures et
244 places motos, sur le même site, à hauteur de 98 788 000
francs et instituant une garantie d’au maximum 74 091 000
francs en sa faveur pour le financement par emprunt y relatif
(13672)

Conseil
d'Etat

Samedi 22 novembre
2025 (lendemain de la
publication de l'arrêté
dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 25 septembre 2025 modifiant la loi sur les taxis et les
voitures de transport avec chauffeur (Pour permettre aux
chauffeurs de taxi de mettre leur véhicule professionnel en
conformité avec les exigences de la loi quant aux émissions de
CO2) (H 1 31 – 13410)

Grand
Conseil

Samedi 22 novembre
2025 (lendemain de la
publication de l'arrêté
dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 25 septembre 2025 modifiant la loi générale sur
les contributions publiques (Pour une imposition raisonnable des
remorques agricoles) (D 3 05 – 13573)

Grand
Conseil 1er janvier 2026

Loi du 26 septembre 2025 approuvant le rapport de gestion
de l’Université de Genève (UNIGE) pour l’année 2024 (13630)

Conseil
d'Etat

Samedi 22 novembre
2025 (lendemain de la
publication de l'arrêté
dans la Feuille d'avis
officielle)

Loi du 26 septembre 2025 ouvrant un crédit d’investissement
d’un montant total de 21 600 500 francs pour un prêt en faveur
de la Fondation des immeubles pour les organisations
 internationales  (FIPOI)  destiné  au  financement  de  la
 démolition  et  de  la reconstruction du bâtiment du siège de
l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) à Genève
(13650)

Conseil
d'Etat

Samedi 22 novembre
2025 (lendemain de la
publication de l'arrêté
dans la Feuille d'avis
officielle)


